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auribeau sur siagne - cabris - cannes - escragnolles - grasse - mandelieu-la napoule - mouans-sartoux – pegomas
peymeinade - la roquette sur siagne - le tignet - saint cezaire sur siagne - saint vallier de thiey – speracedes
COMITE SYNDICAL

DU LUNDI 15 MAI 2006

A 16 H 00
============================================================================

COMPTE-RENDU

L’an Deux Mil Six, le quinze mai à 16 h 00 se sont réunis à l’Hôtel de Ville d’Auribeau Sur Siagne, sur convocation adressée le 2 mai 2006, les Membres du Comité, élus par chaque Conseil Municipal des communes intéressées au Syndicat Intercommunal de la Siagne et de ses Affluents.

---==o0o==---

ETAIENT PRESENTS

- M. Henri LEROY, Président du SISA, Commune de Mandelieu-La Napoule

- M. Michel BOURILLOT, Délégué Suppléant, Commune d’Auribeau Sur Siagne

- M. Jean-François TONNER, Délégué Titulaire, Commune de Cannes

- M. Francis GALLIANO, Délégué Titulaire, Commune d’Escragnolles

- M. Philippe BONELLI, Délégué Titulaire, Commune de Grasse

- M. Nicole NUTINI, Déléguée Suppléante, Commune de Grasse

- M. Jean MARCHE, Délégué Titulaire, Commune de Mandelieu-La Napoule

- M. Hervé SAUSSE, Délégué Titulaire, Commune de Mouans-Sartoux

- M. Gilbert PIBOU, Délégué Titulaire, Commune de Pégomas

- M. Joël PASQUELIN, Délégué Titulaire, Commune de Spéracedes

- M. Jacques JULIEN, Délégué Suppléant, Commune du Tignet

ETAIENT REPRESENTES

- M. David LISNARD, Délégué Titulaire, Commune de Cannes

   par M. Jean-François TONNER, Délégué Titulaire, Commune de Cannes.

- M. Michel SILVY, Délégué Titulaire, Commune de Saint-Vallier

   par M. Francis GALLIANO, Délégué Titulaire, Commune d’Escragnolles

ASSISTAIENT EGALEMENT :

- M. Philippe CARASSOU-MAILLAN, Secrétaire du S.I.S.A.

- Mlle Vanessa HUET & M. Luc BENCIVENGA, Chargés de Mission S.I.S.A.

- M. Vincent WELTIN, responsable des Marchés du S.I.S.A.

- M. Jean-Marc PHILIP, Mandataire du S.I.S.A.

- M. André LAURENT, D.G.S. Pôle-Azur-Provence

- M. Luc GUEYDAN, Direction Aménagement Cannes

-=-=-=-=-

1ERE DELIBERATION : 

INDEMNITE POUR LES EPOUX BLAYA A LA SUITE DU SINISTRE OCCASIONNE LORS DEs travaux d’AMENAGEMENT DE LA FRAYERE.

Dans le cadre de l’élargissement de la Frayère et de la réfection des berges par le S.I.S.A., le pool house et les installations attenantes (dallage, murets), ont été détruits pendant les travaux.

Une convention passée entre le S.I.S.A. et les propriétaires riverains a déterminé l’obligation pour le S.I.S.A. de remettre les lieux en leur état initial.

Plusieurs devis de remise en état ont été demandés auprès d’entreprises spécialisées.

Le devis le moins disant, réalisé par la société AOM BATIMENT, se monte à 31 739,45 € T.T.C.

Ce dernier est joint à la présente délibération.

Il convient donc d’autoriser le S.I.S.A. à verser, aux époux BLAYA, une indemnité correspondant au montant du devis. Ce versement vaudra solde de tout compte de la part du S.I.S.A. au profit des époux BLAYA. Ces derniers se chargeront personnellement de la remise en état des lieux.

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu l’exposé,

Et après en avoir délibéré,  A L’UNANIMITE,

APPROUVE, le versement d’une indemnité d’un montant de 31 739,45 € T.T.C. auprès des époux BLAYA, pour solde de tout compte, conformément aux obligations du syndicat.

AUTORISE le Président à signer les documents et à intervenir.

2EME DELIBERATION : 

aUTORISATION DONNEE AU MANDATAIRE, LA SOCIETE DU CANAL DE PROVENCE, D’INDEMNISER MONSIEUR YVON RIVERAIN DE LA MOURACHONNE.
Le Président rappelle au Comité Syndical que les travaux de la Mourachonne vont démarrer dans les prochains jours. Un des riverains, Monsieur YVON, verra son cabanon construit en bordure du cours d’eau, démoli à la suite des travaux. Le S.I.S.A. s’engage donc à indemniser ce riverain du préjudice qu’il va subir.

A la suite d’une estimation du service des Domaines en date du 25 avril 2006, ce bien a été évalué à la somme de 27 000 € (Estimation ci-jointe).

Le syndicat envisage donc de verser cette somme à Monsieur YVON, en compensation de la démolition de son cabanon.

Il est donc demandé au Comité Syndical : 

· d’autoriser le versement de cette indemnité dès que le cabanon aura été démoli,

· d’approuver et d’autoriser la signature de la convention à intervenir à cet effet,

· d’autoriser le Président à signer l’avenant à la convention de mandat avec la Société du Canal de Provence, afin d’autoriser le mandataire à intervenir pour le paiement de la dite indemnité en lieu et place du maître d’ouvrage, dans le cadre de l’enveloppe financière prévue pour cette opération.

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu l’exposé,

Et après en avoir délibéré,  A L’UNANIMITE,

AUTORISE le syndicat à indemniser Monsieur YVON pour le préjudice qu’il va subir et qui a été évalué par le service des Domaines.

AUTORISE le Président à signer la convention à intervenir avec M YVON.

AUTORISE le Président à signer l’avenant à la convention de mandat avec la Société du Canal de Provence, afin d’autoriser le mandataire à intervenir pour le paiement de la dite indemnité en lieu et place du maître d’ouvrage, dans le cadre de l’enveloppe financière prévue pour cette opération.

QUESTIONS DIVERSES : 

- Présentation de l’analyse des offres pour la fourniture d’un système d’appels en grand nombre et désignation de l’entreprise prestataire.

- Présentation de l’avancement du marché négocié pour la fourniture et la mise en place de matériel hydrométéorologique.

---==o0o==---

La séance est levée d’un commun accord à 17 h 45

---==o0o==---



















LE PRESIDENT DU S.I.S.A.



















 Henri LEROY

LES MEMBRES DU COMITE
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